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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0387 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : HAD NORD SAONE ET 

LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;  
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 

AME)  

584 434,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 
67 580,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  67 580,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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montant des acomptes mensuels MCO à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité MCO 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de février 2023, à l�établissement : CH

D'IS-SUR-TILLE (210780631).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0393        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
D'IS-SUR-TILLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER D'IS-
SUR-TILLE ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

50 295,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
50 295,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER D'IS-SUR-TILLE et à la CPAM 
de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0367        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE 
COTE-D'OR - CH-HCO au titre de l’activité déclarée au mois 

de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-860 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA 
HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 1 024 578,79 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

45 445,48 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

1 218,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 218,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-
HCO et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 

du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0368        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH D'AUXONNE au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 067 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-1445 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH D'AUXONNE ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 90 776,02 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AUXONNE et à la Mutualité Sociale Agricole de 
Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 19 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0369        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU au titre de 

l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-863 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU 

; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 168 245,60 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

149,95 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU et à la CPAM du Doubs 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0370        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES 

au titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-864 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES 

DAMES ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 96 805,18 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-04-18-00022 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0370 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au titre de l�activité déclarée au mois de février 2023. 51



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Franche-Comté désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0371        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS au titre de 

l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-866 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 77 846,26 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS et à la CPAM du Doubs 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0372        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ au titre de 

l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-1444 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 75 572,76 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

2 477,17 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-04-18-00024 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0372 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH MOREZ (390780153), au titre de l�activité déclarée au mois de février 2023. 63



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ et à la CPAM du Jura 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0373        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH CHATEAU-CHINON au titre de l’activité 

déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-868 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH CHATEAU-CHINON ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 181,90 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH CHATEAU-CHINON et à la CPAM de la Nièvre 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0374        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES 
LORMES au titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-869 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES 
CYGNES LORMES ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 89 944,08 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES LORMES et à la 

CPAM de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0375        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY au 

titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-870 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
CLAMECY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 471 610,54 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

22 988,82 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

4 242,80 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY et à la CPAM de 
la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0376        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE au titre de 

l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-871 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE 
; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 486 330,62 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

67 330,53 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE et à la Mutualité Sociale 
Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mars 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0377        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 

au titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-872 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI 
DUNANT ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 170 805,45 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0378        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL au titre de l’activité déclarée au mois 

de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-874 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 148 384,09 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 

et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 

 

  

  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-04-18-00030 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0378 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée au mois de

février 2023.

102



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-04-18-00031

ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0379 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois de février 2023.
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0379        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 

au titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-876 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

CLUNISOIS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 111 445,81 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0380        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY 

TOURNUS au titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-877 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

BELNAY TOURNUS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 155 608,96 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

1 742,74 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY TOURNUS et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0381        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY au titre de 

l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-878 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-

LANCY ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2023.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 202 694,60 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2023 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0382        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH D'AVALLON au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-880 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH D'AVALLON ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 553 324,75 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

50 667,69 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  4 738,26 € 

Dont séjours 4 738,26 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

3 388,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  3 388,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AVALLON et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0383        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au 

titre de l’activité déclarée au mois de février 2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-881 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-04-18-00035 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2023-0383 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l�activité déclarée au mois de février 2023. 128



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 811 046,61 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

295 723,48 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  397,99 € 

Dont séjours 397,99 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

2 156,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 156,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0384        
fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 
TONNERROIS au titre de l’activité déclarée au mois de février 

2023.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements 

de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-882 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, 

chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 
TONNERROIS ; 

 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2023.  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 514 861,44 € 

 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2023 est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2023 sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge 

urgences et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

160 499,99 € 
 

 
 
Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 
 
Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 
 
Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre du RAC détenus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 
 
Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 au titre de la liste en sus sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 
 
Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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calibrage du mécanisme de sécurisation pour
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0385 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

137 099,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0386 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CLCC GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ;  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

97 035,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

13 802,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  13 802,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 
Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de février 2023, à l�établissement : CH LES
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0388 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CH LES CHANAUX 

MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 

AME)  

216 679,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 
1 011,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 011,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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BFC-2023-04-18-00042

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0389 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de février 2023, à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0389 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DE JOIGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ;  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

192 494,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0390        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-861 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 594 706,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
2 465 993,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

128 713,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

1 379,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 123,00 € 

Dont séjours 106,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 17,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 
Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 
2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  
ce mois-ci 

Prestation HPR 52 468,03 € 

 
 
Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  
ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 
 
Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 
Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 176 346,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  83 812,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
12 062,33 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 80 471,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0391        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CHU DIJON 
BOURGOGNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

26 311 507,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
25 625 113,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

686 394,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

58 095,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
4 433,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 6 916,00 € 

Dont séjours 4 182,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 2 734,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 8 286 168,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  5 803 197,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
834 170,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 629 882,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 18 917,85 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

19 067,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 19 067,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 28 831,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 28 831,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0392        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CHS DE LA 
CHARTREUSE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

165 554,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
165 554,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

146,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 201,00 € 

Dont séjours 201,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0394        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 
MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 095 596,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
1 961 465,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

134 131,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

397,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 10,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 10,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 96 604,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  24 567,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 72 036,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 
EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0395       
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CLCC GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

4 093 024,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
4 084 225,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

8 799,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

8 453,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 10,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 10,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

4 407,58 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
4 407,58 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 2 187 237,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 456 044,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
711 681,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 19 511,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 40 773,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  40 773,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 
Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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de février 2023, à l�établissement : CHRU

BESANCON (250000015).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0396        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CHU BESANCON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CHU BESANCON ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

22 846 491,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
22 156 776,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

689 715,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

60 584,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
5 167,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 4 900,00 € 

Dont séjours 2 868,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 2 032,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 4 811 613,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 809 384,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
805 075,94 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 183 898,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 13 254,38 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

4 749,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

4 749,28 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 620,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 620,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 30 321,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  -2 122,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  69,68 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 32 373,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0397 fixant le

montant des acomptes mensuels MCO à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité MCO 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de février 2023, à l�établissement : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0397        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-865 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 942 315,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
2 761 587,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

180 728,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 702,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
174,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 33,00 € 

Dont séjours 15,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 18,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 49 284,60 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 460 835,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  323 253,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
56 066,27 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 81 514,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0398 fixant le

montant des acomptes mensuels MCO à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité MCO 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de février 2023, à l�établissement : CHS

NOVILLARS (250000460).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0398        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de février 2023, à l’établissement : CHS NOVILLARS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 046 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2023, par l’établissement : CHS NOVILLARS ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

16 667,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
16 667,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de février 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations 

soumises à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 18 avril 2023, 
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BFC-2023-04-17-00010

DECISION ARS-BFC/DOS/2023/0259 portant

autorisation de transférer un appareil d�Imagerie

par Résonnance Magnétique (IRM) à utilisation

clinique, ainsi qu�un scanographe à utilisation

médicale, afin de les exploiter au sein d�un

nouveau lieu d�implantation, à savoir le Centre

d�Imagerie DIMEO situé 20, rue Blaise Pascal �

25000 Besançon, au profit de la SELAS DIMEO

Imagerie Médicale (FINESS EJ : 25 002 120 1 �

FINESS ET : 25 001 150 9)
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DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2023-0338 portant

autorisation d�installations de chirurgie

esthétique au profit de la SAS Hôpital Privé de la

Miotte sur le site de l�Hôpital privé la Miotte

(FINESS EJ : 900003880 - FINESS ET : 900000035)
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ARRÊTÉ FIXANT LES LISTES D’ADMISSIBILITÉ DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNE
POUR L’ACCÈS AU GRADE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2  CLASSE DEᵉ

L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER – SESSION 2023

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code général de la fonction publique, livre III, titre II  ;

VU la  loi  n°95-681  du  9  mai  1995  fixant  les  conditions  d’inscription  à  la  fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU la loi  n°2005-102 du 11  février 2005 pour l’égalité des droits  et des chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU La loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du
droit communautaire à la fonction publique ;

VU Le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 autorisant l’ouverture de certains corps et
emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la
Communauté  européenne  ou  d’un  autre  État partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen autre que la France ;

VU Le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  modifié  relatif  à  l'établissement  et  à
l'utilisation  des  listes  complémentaires  d'admission  aux  concours  d'accès  aux
corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU Le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de
l’État ;
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VU Le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère
de l’Intérieur ;

VU Le décret  n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités  de recrutement et
d’accueil  des ressortissants  des États  membres  de l’Union Européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’espace économique européen, nommés dans un
corps de fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ; 

VU Le  décret  n°2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à  l’organisation  des  carrières  des
fonctionnaires de catégorie C ;

VU L’arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation
et à la nature des épreuves des concours de recrutement d’adjoints administratifs
principaux de 2  classe des administrations de l’Étatᵉ  ;

VU L’arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de
l’Intérieur ;

VU L’arrêté  ministériel  du  14  octobre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023
l’ouverture  de  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2  classe de l’intérieur et de l’outre-merᵉ  ;

VU L’arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2022  portant  ouverture  des  concours
externes et internes pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2ᵉ
classe de l’intérieur et de l’outre-mer de la région Bourgogne-Franche-Comté, au
titre de la session 2023 ; 

VU L’arrêté  ministériel  du  08  mars  2023  fixant  le  nombre  et  la  répartition
géographique des postes offerts au titre de l’année 2023 aux concours externes et
internes pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2  classe deᵉ
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU L’arrêté préfectoral du 15 mars 2023 portant désignation des membres du jury des
concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux  de  2ème  classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  pour  la  région
Bourgogne Franche-Comté, au titre de la session 2023 ; 

SUR Proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or;
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A R R   Ê   T E   

ARTICLE 1 : Les candidats dont les noms figurent sur les listes annexées au présent arrêté
sont autorisés à prendre part à l’épreuve d’admission des concours externe et interne
pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2  classe de l’intérieur et deᵉ
l’outre-mer – région Bourgogne-Franche-Comté – session 2023.

Les épreuves d’admission se dérouleront à compter du 22 mai 2023 à Dijon.

ARTICLE 2 : Les candidats sont admis à concourir sous réserve de satisfaire à toutes les
conditions  requises  pour  pouvoir  être  recrutés  en  qualité  d’adjoint  administratif
principal  de  2  classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer.  Ces  conditions  pourront  êtreᵉ
vérifiées jusqu’à la date de nomination du lauréat.

ARTICLE   3     :   Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne Franche-Comté.

Fait à DIJON , le  28 avril 2023

Le Préfet,
pour le Préfet et par délégation

le secrétaire général 

SIGNE
Frédéric CARRE

« Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du Code de justice administrative, cet arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de publication »
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CONCOURS INTERNE
LISTE DES 12 CANDIDATS ADMISSIBLES

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

CIVILITÉ NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

MONSIEUR BENOIT Vincent
MONSIEUR BERGER Cédric
MONSIEUR CARAYON Yann
MADAME GAVIGNET PAROTY Nelly
MADAME GAYOUS Delphine
MADAME GRANDPERRET Élodie
MADAME GREVILLOT PEQUIGNOT Nathalie
MADAME HERBILLON Garance
MADAME NEMEUR Hanane
MONSIEUR PASTEUR Jérémy
MADAME PIERRON Amélie
MADAME ROUSSELOT Andréa
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CONCOURS EXTERNE
LISTE DES 33 CANDIDATS ADMISSIBLES

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

CIVILITE NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

MONSIEUR ADDOR Géronimo
MADAME AUBRIET Tatiana
MADAME BADIE Michelle
MONSIEUR BOIVIN Anthony
MADAME CHALVERAT Isabelle
MADAME CHAMBARD Cyrielle
MADAME CHOLLOT Corinne
MADAME CLAIRE CHABAUD Jessica
MONSIEUR FAUVETTE Nathan
MADAME GOMIS Hélène
MONSIEUR GROSS Yohan
MADAME JEANBLANC-CZAJKA Lucile
MADAME JOANNES DUEZ Alexandra
MONSIEUR KALLITSIS Pierre
MADAME LABORIE Zélia
MADAME MALLARD Coralie
MONSIEUR MIKUSEK Julien
MADAME MOREL Cindy
MADAME MUNOZ BERNARD Céline
MONSIEUR OBI Titouan
MONSIEUR OFFNER Christophe
MADAME PERRIN Aurore
MONSIEUR PIC Nicolas
MADAME RAVETON Amélie
MADAME RICOEUR Priscilla
MADAME ROBARDET Lucie
MONSIEUR ROUSSEL Fabrice
MADAME SAGLIETO Auriane
MADAME SAUVENIERE Caroline
MADAME SCHNEGG Gaëlle
MONSIEUR SCUDELLER Xavier
MADAME VARNEY Claire
MADAME YALCIN Nisa
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Rectorat de l'académie de Dijon
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Délégation de signature recteur DIJON Jean
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